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Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

Le Premier Ministre
Paris, le 20 mai 1961 .

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint , le texte du projet
de loi autorisant la ratification de la Convention signée à Vienne
le 8 octobre 1959 et des lettres échangées le même jour entre le
Gouvernement français et le Gouvernement autrichien, en vue
d'éviter les doubles impositions et de prévoir une assistance réci
proque dans le domaine des impôts sur le revenu et sur la fortune ,
ainsi que des impôts sur les successions , adopté, en première lecture,
par l'Assemblée Nationale dans sa séance du 18 mai 1961 .

Le Premier Ministre,

Signé : MICHEL DEBRÉ.

L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture , le pro
jet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique .

Est autorisée la ratification de la Convention signée à Vienne
le 8 octobre 1959 et des lettres échangées le même jour entre le
Gouvernement français et le Gouvernement autrichien, en vue
d'éviter les doubles impositions et de prévoir une assistance réci
proque dans le domaine des impôts sur le revenu et sur la fortune ,
ainsi que dans celui des impôts sur les successions, convention et
lettres dont le texte est annexé à la présente loi .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 mai 1961 .

Le Président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.

NOTA . — Voir les documents annexés au n° 1044 (Assemblée Nationale, 1" législature).


